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CONSEIL DE PRUD’HOMMES  Référé – 1° Pouvoirs – Etendue – Exceptions textuelles –

Caractère limitatif – 2° Attribution d’une provision – Retenue sur salaire consécutive à l’exercice 

du droit de retrait – Exposition à l’amiante – Droit d’alerte du CHSCT.

COUR DE CASSATION (Ch. Soc.) 31 mars 2016 

RATP contre B. et a. (p. n°14-25.237 s.)

Attendu, selon les ordonnances de référé attaquées 

(conseil de prud’hommes de Bobigny, 1er août 

2014), que MM. B., et autres, agents de la RATP 

exerçant leurs fonctions au sein de l’établissement 

matériel roulant ferroviaire à l’atelier Pleyel, à Saint-

Denis, arguant de ce qu’ils constataient, dans le 
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cadre de l’exécution de leur travail, une situation 
potentiellement dangereuse du fait de l’écaillage 
de peinture amiantée sur les rames en maintenance 
et que toutes leurs interventions s’étaient avérées 
vaines, ont utilisé leur droit de retrait selon les 
dispositions de l’article L. 4131-1 du code du travail ; 
que la RATP, contestant le motif raisonnable de 
l’utilisation du droit de retrait, a effectué une retenue 
de salaire pour absence injustifiée ; que les salariés 
ont saisi la juridiction prud’homale, en référé, de 
diverses demandes ;  

Attendu que l’employeur fait grief aux ordonnances 
de lui ordonner de verser à chacun des salariés une 
provision à titre de rappel de salaire, alors, selon le 
moyen :  

1°/ que le salarié qui se retire d’une situation de 
travail au motif qu’elle présente un danger grave 
et imminent pour sa vie et sa santé peut faire 
l’objet d’une retenue sur salaire s’il n’avait pas 
un motif raisonnable de penser que la situation 
présentait un tel danger  ; qu’en cas de litige, la 
juridiction prud’homale, statuant au fond, est seule 
compétente pour se prononcer sur l’existence d’un 
motif raisonnable  ; qu’au cas présent, la RATP 
faisait valoir que la formation des référés du conseil 
de prud’hommes ne pouvait se prononcer sur 
l’existence pour les salariés d’un motif raisonnable 
de penser qu’ils se trouvaient dans une situation qui 
présentait un danger pour leur vie ou leur santé  ; 
qu’en estimant néanmoins que “ c’est à bon droit 
que les salariés ont opéré leur droit de retrait pour 
danger grave et imminent “ pour ordonner à la RATP 
le versement d’une somme à titre de provision sur la 
retenue de salaire, la formation des référés du conseil 
de prud’hommes a excédé ses pouvoirs et violé les 
articles R. 1455-5, R. 1455-6 et L. 4131-1 du code du 
travail ;  

2°/ que le conseil de prud’hommes ne peut ordonner 
en référé le versement d’une provision sans vérifier 
si les conditions de compétence de la formation des 
référés sont remplies ; qu’en ordonnant à la RATP le 
versement d’une somme à titre de provision sur la 
retenue de salaire, sans caractériser l’existence des 
conditions relatives à la compétence de la formation 
des référés, le conseil de prud’hommes a privé sa 
décision de base légale au regard des articles R. 1455-
5 et R. 1455-6 du code du travail ;  

3°/ que le salarié qui se retire d’une situation de 
travail au motif qu’elle présente un danger grave 
et imminent pour sa vie et sa santé peut faire 
l’objet d’une retenue sur salaire s’il n’avait pas 
un motif raisonnable de penser que la situation 
présentait un tel danger  ; qu’au cas présent, il est 
constant que la présence de peinture insonastic 
contenant de l’amiante se situait à des endroits 
précisément identifiés mais non accessibles aux 
agents et qui ne pouvaient donc donner lieu à 

aucune intervention susceptible de libérer des fibres 
d’amiante, que les salariés des ateliers de Châtillon 
et Pleyel effectuaient des travaux d’entretien et de 
maintenance identiques sur les mêmes rames et que 
les prélèvements réalisés en situation de travail au 
sein de l’atelier de Châtillon n’avaient révélé aucune 
présence de fibre d’amiante  ; qu’il résultait de ces 
prélèvements portés à la connaissance des salariés, 
que la présence de peinture insonastic au sein de 
rames de la ligne 13 ne faisait courir aux salariés en 
charge de la maintenance et de l’entretien de ces 
rames aucun risque d’inhalation de fibres d’amiante ; 
qu’en énonçant néanmoins, pour déclarer les 
salariés fondés à exercer leur droit de retrait, que 
les tests pratiqués au sein de l’atelier de Châtillon 
“ ne peuvent être considérés comme pouvant être 
transcrits au site de Pleyel “ au motif que “ la société 
ne rapportait pas la preuve que les conditions de 
travail identiques produisent les mêmes résultats de 
test et cela quel que soit l’environnement de travail 
“, sans caractériser la moindre circonstance relative 
à l’environnement de travail au sein de l’atelier de 
Pleyel de nature à laisser penser aux salariés de cet 
atelier qu’ils étaient exposés à un risque particulier, 
le conseil de prud’hommes a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 4131-1 et L. 4131-3 du 
code du travail ;  

4°/ que l’objet du litige est déterminé par les 
prétentions respectives des parties  ; qu’au cas 
présent, les salariés ne contestaient pas, dans leurs 
conclusions écrites et orales, que les conditions 
de travail étaient identiques au sein des ateliers de 
Châtillon et de Pleyel, et n’ont jamais fait part d’une 
quelconque différence liée à l’environnement de 
travail au sein de ces deux ateliers, ni n’ont soutenu 
que les tests réalisés au sein de l’atelier de Châtillon 
ne pouvaient pas être transposés au sein de l’atelier 
de Pleyel  ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la 
formation de référé du conseil de prud’hommes a 
violé les articles 4 et 7 du code de procédure civile ;  

Mais attendu qu’en l’absence de dispositions 
excluant l’exercice de ses pouvoirs, prévus par les 
articles R. 1455-5 à R. 1455-8 du code du travail, la 
formation de référé du conseil de prud’hommes ne 
peut se voir interdire de statuer ;  

Et attendu que la formation de référé, qui, sans 
modifier l’objet du litige, a relevé que le Comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT) de l’établissement avait constaté un danger 
grave et imminent d’exposition des travailleurs de 
Pleyel à l’amiante et qu’un recours de l’employeur 
sur la validité de la procédure initiée par ce comité 
n’avait toujours pas abouti, n’a pas excédé ses 
pouvoirs tirés de l’article R. 1455-7 du code du travail 
en allouant aux salariés une provision sur le salaire 
qui leur avait été retenu par l’employeur ; D’où il suit 
que le moyen n’est pas fondé ;  
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Par ces motifs :  

Rejette les pourvois ; 

(M. Frouin, prés. – M.  Rinuy, rapp. – M.  Beau, av. 

gén. – SCP Célice, Blancpain, Soltner et Texidor, SCP 

Masse-Dessen, Thouvenin et Coudray, av.)

Note.

Qu’il s’agisse du droit pour une IRP de recourir à une 
expertise autonome, distincte des services spécialisés 
de l’entreprise (P. Adam, «  CHSCT et souffrance au 
travail - Rapports, accords (collectifs) et désaccords 
(judiciaires) », Dr. Ouv. 2010, p.629 spec. p.634), ou de 
la possibilité pour le(s) salarié(s) de se retirer d’une 
situation dangereuse (L4131-1  ; ci-dessus), ces situa-
tions où l’assujettissement doit marquer le pas cristal-
lisent l’opposition des entreprises. 

Au cas particulier, les salariés avaient exercé leur 
retrait face à une possible contamination sur les sites 
de travail par de l’amiante (il s’agissait de la mainte-
nance de rames de métro parisien dont la peinture 
contient ce matériau). L’employeur ayant unilatéra-
lement procédé à des retenues sur salaire, les salariés 

ont exigé devant la formation de référé prud’homal le 
paiement des sommes dues, ce qu’ils ont obtenu. 

C’est cette décision qui reçoit une confirmation 
éclatante par la Cour de cassation (P+B) qui affirme 
en premier lieu par une formule exempte d’ambiguïté 
« qu’en l’absence de dispositions excluant l’exercice de 
ses pouvoirs, prévus par les articles R. 1455-5 à R. 1455-8 
du code du travail, la formation de référé du conseil de 
prud’hommes ne peut se voir interdire de statuer  »  ; 
le Conseil était donc bien compétent pour ordonner 
le versement d’une provision. Ensuite la Cour relève 
le déclenchement de son droit d’alerte par le CHSCT 
qui n’était pas infirmé par une décision judiciaire (« le 
CHSCT de l’établissement avait constaté un danger 
grave et imminent d’exposition des travailleurs de 
Pleyel à l’amiante et un recours de l’employeur sur la 
validité de la procédure initiée par ce comité n’avait 
toujours pas abouti »), dès lors la formation de référé 
« n’a pas excédé ses pouvoirs tirés de l’article R. 1455-7 
du code du travail en allouant aux salariés une provision 
sur le salaire qui leur avait été retenu par l’employeur ».

On se reportera supra à l’étude de S. Mraouahi « Du 
bon usage du référé prud’homal », p. 290, spec. p. 292.
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